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1. CONTEXTE DE LA DEMANDE 
 
Le présent projet concerne la création du parc éolien des Gassouillis sur la commune de 
Bussière Poitevine dans le département de la Haute Vienne (87).  
   
Ce parc sera constitué de 7 aérogénérateurs et 1 poste de livraison implantés en bordure de 
la D4 traversant le site.  
 
Ce parc éolien s’inscrit au sein d’un secteur favorable du Schéma Régional Eolien du 
Limousin approuvé le 23 avril 2013. 
 
La présente demande est faite par la société Parc Eolien des Gassouillis. C’est une société 
détenue à 100% par le Groupe VALECO et spécialement créée pour être le maître d’ouvrage 
et l’exploitant du parc éolien.  
 
Les 7 aérogénérateurs du parc éolien, de hauteur totale de 182m (125 m de hauteur de mât 
+ 114 m de diamètre du rotor) produiront environ 35 000 MWh par an, ce qui équivaut, en 
France, à la consommation moyenne annuelle totale d’environ 14 000 personnes, 
consommation électrique moyenne en France chauffage compris.   
 
Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les 
éoliennes relèvent du régime des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE).  
 
Compte tenu de la hauteur des mâts des éoliennes considérées (supérieur à 50 m) et la 
nature des activités exercées, un dossier de demande d’autorisation d’exploiter est 
nécessaire en vue d’exploiter le parc éolien des Gassouillis, conformément au décret 
n°2011-984 du 23 août 2011 et l’arrêté d’application du 26 août 2011 relatif aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE.  
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2. OBJET DE LA DEMANDE 
 
Un parc éolien est une installation de production d’électricité exploitant la force du vent, 
raccordée au réseau électrique national. Il s’agit d’une production au fil du vent, analogue à 
la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques. Il n’y a donc pas de stockage 
d’électricité. 
La présente demande vise la création d’un parc éolien constitué de 7 aérogénérateurs et 1 
poste de livraison sur le territoire de la communauté de communes du Haut-Limousin (87). 
 
Le présent dossier constitue la demande d’autorisation au titre de l’article L512-3 du code 
de l’environnement par l’activité présentée ci-avant.  
 
L’ensemble des plans réglementaires sont fournis à la fin du présent dossier, conformément 
à l’article R512-6 du Code de l’Environnement :  

 
-  Un plan de localisation du rayon d'affichage à l'échelle 1/25 000e sur lequel sera 

indiqué l’emplacement de l’installation projetée. Sur cette carte seront indiqués : le 
périmètre de la demande d'autorisation, le rayon d'affichage de 6 km autour du 
périmètre défini et les limites communales et noms des communes. Une échelle 
de 1/50 000e pourra être exceptionnellement admise ce qui est le cas dans le 
présent dossier en Annexe ;  

 
-   Un plan réglementaire à l'échelle 1/2 500e sur lequel seront identifiés le périmètre 

de la demande d'autorisation, la limite de 600 m (soit 1/10 du rayon d'affichage), la 
limite communale et nom des communes, dans le périmètre de 600 m seront 
annotés l'affectation des sols, des bâtiments présents, les voies de chemins de fer, 
les voies publique, piste DFCI, les points d'eau, lac, cours d'eau, canaux et le 
câblage du parc éolien; Une échelle plus adaptée est exceptionnellement 
proposée afin que l’ensemble du périmètre puisse être perçu sur le même ; 

 
-  Plan d'ensemble des installations (normalement à l'échelle 1/200) est founi 

avec une demande de dérogation d’échelle afin de faciliter la compréhension des 
aménagements. Ce plan indique les dispositions projetées de l’installation ainsi 
que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des constructions et 
terrains avoisinants et le tracé des réseaux souterrains et aériens, les servitudes 
associées, et l'affectation des constructions et des terrains voisins également.  

 
Cette demande est également soumise à :  
 

- Une étude d’impact conformément au Code de l’Environnement, notamment   
l’article L. 122-1 et le titre Ier du livre V de la partie réglementaire,  

 

- Un avis de l’Autorité Environnementale, notamment les articles L. 122-1 et R. 
122-1-1 et le décret n° 2009-496 du 30 avril 2009,  

 

- Une enquête publique conformément au Code de l’Environnement, notamment 
le chapitre III du titre II du livre Ier de la partie réglementaire,  

 

- Une consultation administrative,  
 

- Un avis des communes concernées par le rayon d’affichage de l’installation,  
 

- Un avis de la Commission des Sites Nature et Paysage.  
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3. PRESENTATION DU PROJET 
 

3.1. LE PROJET D’EXPLOITATION 

 
Le développement des énergies renouvelables, combiné à la maîtrise des consommations 
d’énergie, a pour objectif la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Dans le cadre 
de la mise en œuvre du protocole de Kyoto, l’intérêt des sources d’énergies renouvelables a 
conduit l’Union Européenne à les promouvoir rapidement. La directive 2009/28/CE du 23 
avril 2009 fixe des objectifs nationaux concernant la part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’énergie finale. Pour la France, la part d’énergies renouvelables dans la 
consommation totale d’énergie en 2020 doit s’élever à 23%. 
 
Les études du potentiel éolien indiquent un régime de vent permettant d’envisager une 
production d’environ 35 000 MWh par an, ce qui équivaut, en France, à la consommation 
moyenne annuelle totale de 14 000 personnes, chauffage électrique compris.  

 
Cette production contribuera à satisfaire les objectifs nationaux de lutte contre le 
réchauffement climatique puisqu'elle sera exempte de CO2 alors que les moyens de 
production non renouvelables entrainent pour une production équivalente les rejets suivants : 
 

Moyens de productions CO2/kWh 

Centrale à charbon 950 g 

Centrale à fioul 800 g 

Centrale à gaz 470 g 

Centrale nucléaire 0 

Centrale hydraulique 0 

Parc éolien 0 
 

Emissions de CO2 pour 1 kWh produit (sources : ADEME) 
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3.3. CARACTERISTIQUES DE L’EXPLOITATION 

3.3.1. PRESENTATION DU PROJET ET LOCALISATION 
 
Le projet est localisé au Nord du département de la Haute Vienne. 
 
Le projet envisagé est un parc éolien constitué de 7 aérogénérateurs et 1 poste de livraison.  

 
 

  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

7  

 

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

8  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

9  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

10  

 
 
Un parc éolien est une installation de production d’électricité couplée au réseau électrique 
national qui utilise la force mécanique du vent. Cette production au fil du vent n’induit aucun 
stockage d’électricité. Les éoliennes seront couplées au réseau électrique pour une cession 
totale de leur production énergétique.  
 
 
Plus particulièrement, le parc éolien sera constitué de : 
- 7 éoliennes G114 – 2 MW, 
- 1 poste de livraison 
- 1 réseau électrique inter-éolienne longeant les voies de communications. 
 
Les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et des postes de livraison sont 
données dans le tableau suivant : 
 

 
RGF Lambert 93 

 
X Y 

E1 538314,5 6577755 

E2 538362,7 6577471 

E3 538475,6 6577208 

E4 538788,5 6577935 

E5 538827,1 6577687 

E6 538896,6 6577481 

E7 539001 6577298 

PDL 538710,44 6577934 

 
 
 
 

3.3.2. DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS 
 

 Les aérogénérateurs 
 

Une éolienne est composée de :  

 Trois pales réunies au moyeu ; l'ensemble est appelé rotor;  

 Une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouve des éléments techniques 
indispensables à la création d'électricité (multiplicateur, génératrice,...) ;  

 un mât maintenant la nacelle et le rotor;  

 une fondation assurant l'ancrage de l'ensemble.  
 

Caractéristiques de chaque éolienne : 
Hauteur de l’axe de rotation du rotor: 125 m 

Diamètre du rotor : 114 m 

Hauteur maximale en bout de pale : 182 m 

Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

Vitesse de rotation des pâles : 10 à 20 tours par minute 

Tension et fréquence de sortie : 650 V / 50 Hz. 

Vitesse de vent pour démarrage : 3 m/s (10,8 km/h) 

Vitesse de vent pour fonctionnement nominal : 14 m/s (50 km/h) 

Vitesse de vent d’arrêt de sécurité : 25 m/s (90 km/h) 

Vitesse de vent de survie : 59,5 m/s (214 km/h), rafales à 250 km/h 

Tableau 1 Coordonnées des installations 
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Figure 1 Illustration de l'éolienne  

1 : Hauteur mât 125 m –   2 : Diamètre 114 m 
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 Le transformateur 
Un transformateur est installé dans la nacelle de chacune des éoliennes.  
Cette option présente l'avantage majeur d’améliorer l’intégration paysagère pour les vues rapprochées du 
parc éolien. Seules seront visibles les éoliennes sans aucune installation annexe. 
 
 
 

 
 

 
 
 
L'illustration ci-après illustre le fonctionnement d'un parc éolien et la distribution électrique 
sur le réseau.  

 Le rotor 
Les éoliennes sont équipées d’un rotor tripale à pas 
variable. Son rôle est de « capter » l’énergie 
mécanique du vent et de la transmettre à la 
génératrice par son mouvement de rotation. 

Nombre de pales : 3 
Diamètre : 114 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

 Le balisage aérien 
Conformément à l’arrêté du 7 décembre 2010 
relative au balisage des éoliennes situées en 
dehors des zones grevées de servitudes 
aéronautiques, le parc éolien sera équipé d’un 
balisage diurne et nocturne. Le balisage nocturne 
sera constitué par des signaux lumineux à éclats 
positionnés sur la nacelle (Couleur blanche et 
intensité de 10000 cd le jour ; couleur rouge et 
intensité de 2000 cd la nuit). 

 

 La nacelle 
Elle contient les différents organes mécaniques et 
électriques permettant de convertir l’énergie 
mécanique de la rotation de l’axe en énergie 
électrique. Un mouvement de rotation vertical par 
rapport au mât permet d’orienter nacelle et rotor 
face au vent lors des variations de direction de 
celui-ci. Ce réajustement est réalisé de façon 
automatique grâce aux informations transmises par 
les girouettes situées sur la nacelle. 

 Le mât de l’éolienne 
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée sur le 
socle. Son emprise au sol réduite permet le retour à 
la vocation initiale des terrains et une reprise de la 
végétation sur le remblai au-dessus du socle.  

Hauteur : 125 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 
Porte d’accès en partie basse, verrouillage 
manuel avec détecteur de présence. 

 

 Le socle 
Le socle en béton armé est conçu pour résister aux contraintes dues à la pression du vent sur l’ensemble 
de la structure, c’est lui qui, par son poids et ses dimensions, assure la stabilité de l’éolienne. Il s’agit d’une 
fondation en béton d’environ 3 mètres de profondeur et de 20 mètres de diamètre.  
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Schéma électrique d’un parc éolien (Source : Guide éolien version 2010) 

 
 Poste de livraison 

 
Il s’agit d’un poste électrique homologué contenant l’ensemble des cellules de protection, de 
comptage, de couplage qui permet d’assurer l’interface entre le réseau électrique public et le 
parc éolien (voir exemple sur la photo ci-dessous). 
 

 
Intérieur d’un poste de livraison 

 
L’emplacement choisi pour le poste de livraison est au Nord du projet à proximité de la route 
départementale D4. La structure du poste est réalisée en béton, l’ensemble est mis en 
œuvre en usine puis transporté jusqu’à son emplacement sur le site. 
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Arrivée d’un poste de livraison sur un site éolien 

 
Les façades seront recouvertes d’un bardage bois afin de s’intégrer au mieux dans 
l’environnement du site, sur l’exemple du poste présenté ci-dessous. 
 
 

 
Exemple d’un poste de livraison implanté sur un site éolien 

 
Des panneaux indicateurs réglementaires avertissant le public de la nature de cette 
construction et des dangers électriques présents à l’intérieur seront apposés sur les portes 
d’accès. 
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 Lignes et réseaux 
 
Sur le site, le tracé des lignes électriques et téléphoniques qui relie chaque éolienne est le 
même que celui des pistes d’accès aux éoliennes. 
 
Le câble ainsi que les fourreaux nécessaires au raccordement des lignes France Télécom 
(R.T.C, Numéris et télécommande) seront enfouis dans la même tranchée. Le traitement des 
tranchées est présenté sur la figure ci-dessous. 
 

 
Tranchée simple câble 

 
Le raccordement au réseau sera réalisé depuis les postes de livraison 20 kV (20 000 volts) 
situés sur le parc éolien par la mise en place d’un câble souterrain triphasé répondant à la 
recommandation technique permettant de l’intégrer au réseau électrique public. 
 
Cet ouvrage fera l’objet d’une demande d’autorisation d’exécution spécifique et n’est donc 
pas concerné par la présente demande d’autorisation d’exploiter. 

 
  

Réalisation de la tranchée et de la pose du câble simultanément 

10 
cm  10 
cm 
20 
cm 
10 

cm 10 

cm 

h = 110 cm 

l = 20 cm 

50 

cm 

sable 

remblais 
provenant 
du site 
 

Cable 3 x 
240 mm² / 

20 kV 

Grillage 
avertisseur 

 

Télécom : 
Ø = 5 cm 
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 Voie d’accès et chemins 
 
Les éoliennes devront être accessibles pendant toute la durée de fonctionnement du parc 
éolien pour en assurer leur maintenance et leur exploitation et également ponctuellement 
pour que les visiteurs puissent accéder au site.  
 
Le projet utilise autant que possible les routes et les chemins existants pour accéder au 
chemin principal du site. 
 
Selon les prescriptions du constructeur des éoliennes, la largeur des accès, pendant la 
phase de chantier doit être de l'ordre de 5 mètres.  
 
 
 

 Plateformes de montage 
 
Le montage de chaque aérogénérateur nécessite la mise en place d’une plateforme de 
montage destinée à accueillir la grue lors de la phase d’érection de la machine. 
 
Ces plateformes ont les dimensions suivantes : 
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Remise en état en fin de chantier 
 
Les 7 éoliennes montées, le chantier proprement dit du parc éolien des Gassouillis est 
terminé. Il reste cependant une phase importante de remise en état du sol au niveau de 
chaque emplacement d’éolienne afin de se rapprocher au plus près de la topographie initiale 
du terrain naturel.  
 
Lorsque toutes les éoliennes seront mises en service et donc le chantier terminé, les aires 
de montages et les remblais des socles seront remodelés avec des pentes adoucies. Le 
remblai sera assuré grâce à la terre excédentaire issue des excavations. L’enherbement 
sera donc possible par le biais d’espèces locales. 
 
L’hydroseeding, technique de revégétalisation consistant à répandre un mélange d’eau et de 
graines, ne sera employé qu’en cas d’échec de reprise naturelle. 
 
Le volume de terre n’ayant pas servi à remblayer les socles d’éoliennes sera évacué. 
 

3.3.3. RACCORDEMENT ELECTRIQUE AU RESEAU NATIONAL 
 
Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts 
depuis le poste de livraison du parc éolien qui est l’interface entre le réseau public et le 
réseau propre au parc éolien. Le câble de reliant le parc éolien au réseau électrique national 
relève du domaine public, il est réalisé par le Gestionnaire du Réseau de Distribution pour le 
compte du Maître d’ouvrage du parc éolien sur la base d’une étude faite une fois le permis 
de construire obtenu. La présente demande de permis de construire ne concerne donc pas 
ce câble de raccordement qui relève du domaine public donc de la compétence du 
Gestionnaire du Réseau de Distribution.  
 
Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une 
demande d’autorisation distincte du présent permis de construire : il s’agit de la procédure 
d’approbation définie par l’Article 3 du Décret 2011-1697 du 1er décembre 2011 pris pour 
application de l’article 42 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (Grenelle I) et de l’article 183-IV de la loi 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (Grenelle 
II). Cette autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui 
réalisera les travaux de raccordement du parc éolien. Le financement de ces travaux reste à 
la charge du maître d’ouvrage du parc éolien. 
 
Le raccordement du projet est envisagé sur le poste électrique de l’Isle Jourdain, situé 
à environ 18 km à l’ouest du site.  
 

3.3.4. PROGRAMME DES TRAVAUX 
 
Le délai de construction du parc éolien s’étale sur six mois de travaux. Le chantier sera 
divisé selon les tranches développées ci-après. Un planning synthétique est donné à titre 
indicatif. 
 

 Génie civil et terrassement 
Les différentes zones définies dans le PGCE (Plan Général de Coordination 
Environnementale) seront balisées afin de limiter l’impact du chantier sur l’environnement. 
Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter les 
impacts sur le site et ses abords. 
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Une aire de montage sera nécessaire en pied de chaque éolienne. Le sol sera nivelé et 
compacté autour du massif de l’éolienne afin de permettre le positionnement de la grue. 
 

 Fondations des aérogénérateurs 
Lorsque les travaux de terrassement seront terminés, les massifs des éoliennes seront 
réalisés en béton armé. Ceux-ci seront recouverts avec les matériaux extraits lors du 
terrassement qui seront compactés. 
 

 Travaux électriques et protection contre la foudre 
Les travaux électriques consistent en l’installation et la mise en service des transformateurs 
et des cellules HTA (haute tension) équipant chaque éolienne. 
Des protections directes (réalisation d’une prise de terre en tranchée) et indirectes 
(parafoudres) des aérogénérateurs seront mises en place afin de prévenir les incidents liés à 
la foudre. 
 

 Evacuation de l’énergie et communication 
Le transport de l’énergie de chaque éolienne vers le poste de livraison est réalisé à partir 
d’un câble de 20 kV souterrain. Une ligne enterrée de 20 kV permet la liaison de chaque 
éolienne au poste de livraison jusqu’où l’énergie est acheminée.  
Un réseau de fibre optique est mis en place sur le site dans la même tranchée que le câble 
20 kV. Celui-ci permet la communication entre le contrôle-commande et les éoliennes. Le 
site est raccordé au réseau Télécom permettant la télésurveillance des aérogénérateurs. 
Les tranchées destinées à la pose du câble et de la fibre sont réalisées sous les pistes 
d’accès aux aérogénérateurs. 
 

 Aérogénérateurs 
Les équipements seront transportés par convoi exceptionnel depuis leur provenance 
d’origine. Dès leur livraison sur le site, les éoliennes seront immédiatement assemblées de 
manière à limiter le stockage sur le site (2 à 4 jours seulement sont nécessaires au montage 
du fût, de la nacelle et du rotor d’une éolienne). 
La mise en service ainsi que les essais interviendront dès que le raccordement au réseau 
aura été effectué. 
 

 Profil final du site 
La réalisation des plates-formes d’ancrage et de levée des éoliennes a été conçue de 
manière à minimiser les opérations de terrassement. Par conséquent le profil topographique 
initial n’est donc modifié que localement (emprise de chaque plate-forme de 1932 m2). A 
l’issue de la construction des éoliennes, les talus des plates-formes sont adoucis de façon à 
assurer un profil topographique fondu comme l’illustre le schéma présenté ci-après. 
 

 
 

La remise en état du parc s’attachera à conserver ce profil ou principe de modelé final. Toute 
rupture franche du profil topographique sera évitée. 
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3.3.5. GESTION DES DECHETS PRODUITS 
 
Les déchets induits par la construction du parc sont :  

- Des déchets d’emballages,  
- Des ferrailles,  
- Des plastiques,  

 
Les déchets relatifs à l’exploitation du parc éolien sont très limités. Ils correspondent aux 
huiles et graisses usagées liées au fonctionnement des éoliennes.  
 
D’une manière générale, les déchets produits lors de la construction du parc et lors de 
l’exploitation de ce dernier seront collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne 
seront pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 
l’environnement susvisé.  
 
Toutes les dispositions seront prises afin de limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation économiques possibles. Les 
diverses catégories de déchets seront collectés (mise en place de conteneurs au niveau de 
la zone de travaux) séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 
appropriées et conformes à la réglementation en vigueur.  
 
La conformité des installations utilisées pour cette élimination sera vérifiée régulièrement 
(contrôle de leur arrêté d’autorisation).  
 
Les déchets d’emballages seront envoyés obligatoirement en filière de valorisation par 
réemploi, recyclage ou valorisation énergétique.  
 
De plus, tous les déchets dangereux seront évacués en assurant leur traçabilité via un 
bordereau réglementaire de suivi des déchets dangereux. 
 

3.3.6. DEMANTELEMENT DE LA CENTRALE EOLIENNE 
 

 Contexte réglementaire lié à l’arrêt de l’exploitation du parc 
Le décret numéro 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L. 553-3 du 
code de l’environnement paru au journal officiel de la République Française le 25 août 2011 
et son arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent précisent la procédure à suivre relative aux opérations de démantèlement et de remise 
en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
prévues à l’article R. 553-6 du code de l’environnement. 
 
Lorsqu’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent est 
mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant 
celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification indiquant les mesures prises ou 
prévus pour assurer les opérations listées ci-dessus. 
 
Lorsque les travaux, prévus ou prescrits par le préfet, sont réalisés, l’exploitant en informe ce 
dernier. L’inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des 
travaux. Il transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l’exploitant 
ainsi qu’au maire ou au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. 
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Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret 
n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 50 000€ par éolienne soit un montant total de 350 000€ pour le 
présent parc éolien. 
 

 Opérations de remise en état prévues  
 

Conformément aux textes réglementaires, le pétitionnaire réalisera lors de la fin de 
l’exploitation du parc éolien : 

- Le démantèlement des installations de production d’électricité y compris le « système 
de raccordement au réseau », 

- Démantèlement de la dalle en béton, 
- Evacuation des pales, du moyeu, de la tour et de la nacelle constituant chaque 

éolienne et des postes de transformation qui avait été placés à l’intérieur de ces 
dernières, 

- Enlèvement des câbles électriques et Télécom liés au fonctionnement du parc et 
évacuation du sable présent dans les tranchées. Les tranchées seront remblayées. 

- L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation: 

o sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont 
pas utilisés pour un usage agricole et que la présence de roche massive ne 
permet pas une excavation plus importante, 

o sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier 
au titre du document d’urbanisme opposable, 

o sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 
- Le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 

40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables 
aux terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est 
sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

 

Afin de garantir un retour à un usage agricole des parcelles d’implantation du parc éolien 
(parcelles viticole ou en friche, prairies et garrigues avec une végétation basse) les 
fondations des éoliennes (semelle en béton) seront démolies jusqu’à 1,20 mètres de 
profondeur.  
 
Les pistes d’accès au parc et les aires de grutage sont renforcées avec des matériaux 
naturels compactés. Lors de l’arrêt de l’exploitation du parc éolien, en concertation avec la 
mairie, les propriétaires et exploitants agricoles, il pourra être choisi de conserver ces 
derniers en l’état afin de maintenir des aires de circulation de bonne qualité et/ou de décaper 
certains chemins ou aires de grutage afin d’enlever les graviers et géotextile mis en place en 
vue de leur retour en espace naturel. 
 
L’ensemble des fouilles induites par le démantèlement du parc sera remblayée par des 
terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation et qui 
permettront la restitution des qualités agronomiques initiales des sols.  
 
Les matériaux recyclables (bétons, granulats, aciers, cuivre, etc.) seront valorisés pour des 
raisons économiques et environnementales. 
 

 Revégétalisation et réaffectation des sols prévus 
 
La revégétalisation du site sera effectuée à partir des données collectées lors de l’état initial 
tout en prenant compte de l’évolution des milieux (développement ou réduction de zones 
naturelles et des espaces agricoles) et de l’occupation des sols. 
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Une couche de terre végétale de 20 cm sera replacée sur les zones réaménagées. Un suivi 
écologique accompagnera cette phase de revégétalisation. Un retour à l’état initial des 
parcelles sera envisageable.  
 
La remise en état du site sera suivie par un ingénieur écologue. L’avis sur la remise en 
état du site des propriétaires des parcelles concernées par les éoliennes sont fournis 
en Annexe 2. 
 

3.4. MAITRISE FONCIERE 
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E1 Bussière Poitevine D 

1046 10854 154 2400 107,5 21,5 661  NEDAUD 

1044 19209 
  

508 101,6 1 295 NEDAUD 

1043 10839   
 

775 155 2 265  NEDAUD 

E2 Bussière Poitevine D 
1038 19976 154 2400 184,1 52,6 2 636  NEDAUD 

1037 25795 
  

371 106 477 ROUSSEAU 

E3 Bussière Poitevine D 1035 63819 154 2400 217 62  2 679 GFA BEL AIR 

E4 Bussière Poitevine D 947 31043 154 2400 525 150 3 075  GFA BEL AIR 

E5 Bussière Poitevine D 961 10477 154 2400 472,5 135 3007  NEDAUD 

E6 Bussière Poitevine D 1031 963 154 2400 133 38  2571 NEDAUD 

E7 Bussière Poitevine D 1031 - 154 2400 794,5 227  3421 GFA BEL AIR 

PDL Bussière Poitevine D 942 6927 190 ZEEMAN 

Surface Totale (phase d’exploitation) 7 279 m²  
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4. IDENTITE DU PETITIONNAIRE 
 
Dénomination PARC EOLIEN DES GASSOUILLS 

N° SIRET 809 645 815 000 14 

Registre de commerce RCS Montpellier 809 645 815 

Forme juridique SARL au capital de 500 € 

Actionnariat Groupe Valeco : 100% 

Gérant Erick GAY 

Adresse 188 Rue Maurice Béjart – CS 57392 – 34184 Montpellier Cedex 4 

Téléphone 04 67 40 74 00 

Télécopie 04 67 40 74 05 

Site internet www.groupevaleco.com  

 
La société Parc Eolien des Gassouillis est une société détenue à 100% par le Groupe 
VALECO et spécialement créée pour être le maître d’ouvrage et l’exploitant du parc éolien.  
 
Le GROUPE VALECO est une société française et indépendante composée de 50 salariés. 
Nous développons, finançons et exploitons des projets d’énergie renouvelable (éolien, 
solaire, biomasse) pour notre propre compte. Les projets solaires sont développés par 
VALECO-INGENIERIE et portés par le GROUPE VALECO. 

Ainsi, VALECO INGENIERIE, le bureau d’études du GROUPE VALECO, assurera le 
développement (études environnementales et techniques, définition du projet, obtention des 
autorisations administratives…), le financement, la réalisation puis l’exploitation et la 
maintenance des projets. 

Pour ce faire, VALECO INGENIERIE est structuré en 3 pôles : 

 Développement : identification de sites, étude d’avant-projet, études techniques et 
environnementales, évaluation de gisements, expertise juridique et administrative… 

 Réalisation : ingénierie financière, passation de marchés, maîtrise d’ouvrage 
déléguée, suivi écologique des chantiers… 

 Exploitation et Maintenance : vente d’énergie électrique ou thermique, suivi et 
conduite de centrales, maintenance prédictive et corrective… 

 
Fin novembre 2008, la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS a pris part au capital 
du GROUPE VALECO en investissant 21,8 M€. Cet engagement a pour but de soutenir et 
de pérenniser le plan de développement du groupe). 

Pour tout nouveau projet étudié, une structure indépendante sera créée spécifiquement au 
sein du GROUPE VALECO. Cette structure sera détenue conjointement par GROUPE 
VALECO – CAISSE DES DEPOTS. Cette particularité nous permet de maîtriser l’ensemble 
des étapes du projet de sa conception à son démantèlement et de nous engager 
durablement auprès des élus. 
 
Pour toutes questions concernant le présent dossier vous pouvez contacter : 

  

Anthony ROL 
Ingénieur Chef de projets  
Mobile : 06 73 17 66 53 
anthonyrol@groupevaleco.com 
 

 
 

 

http://www.groupevaleco.com/
mailto:anthonyrol@groupevaleco.com
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5. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES, 
GARANTIES FINANCIERES 

 
Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation des 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant 
des éoliennes.  
 
La législation des installations classées prévoit que la délivrance de l'autorisation « prend en 
compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L.511-1 et 
d'être en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation 
d'activité ». Il convient de préciser que l’industrie éolienne présente un certain nombre de 
spécificités (grande homogénéité des parcs éoliens quant à leurs caractéristiques techniques 
et leur économie générale mais une hétérogénéité relative des acteurs économiques) qui 
doivent être prises en compte dans l’établissement des capacités techniques et financières.  
 
Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 
prévoit que la mise en service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la 
constitution, par l’exploitant, de garanties financières. Le démantèlement et la remise en état 
du site, dès qu’il est mis fin à son exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de 
celle de la société mère en cas de défaillance). 
 
La mention des capacités techniques et financières sert à démontrer que l’exploitant, la 
société Parc Eolien des Gassouillis (groupe VALECO), possède les matériels, les 
compétences humaines et les moyens financiers pour faire fonctionner selon les règles de 
l’art, objet du présent dossier. 

5.1. EXPERIENCE DU GROUPE VALECO 

 
Le Groupe VALECO est spécialisé dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de 
production d’énergie (parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, cogénération, etc.) et 
dispose aujourd’hui d’un parc de production totalisant 150 MW de puissance électrique. 
 
Le Groupe VALECO est une société montpelliéraine détenue : 

- à 70% par la famille GAY 
- à 30% par la Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Le Groupe VALECO regroupe depuis de nombreuses années plusieurs sociétés 
d’exploitation d’unités de production d’énergie, chaque centrale disposant de sa propre 
structure exclusivement dédiée à l’exploitation et à la maintenance des installations.  
 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

24  
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COGE 30, Le Cailar 
Centrale de cogénération 
Département : Gard (30) 
Puissance électrique : 6,09 MW 
Puissance thermique : 7,44 MW 
Mise en service : 2000 
 

Centrale dispatchable  
de  LUNEL VIEL 

Département : Hérault (34) 
Puissance élec. : 6,62 MW 

Mise en service : 1996 

COGE 26, Pierrelatte 
Centrale de cogénération 

Département : Drôme (26) 
Puissance électrique : 7,75 MW 
Puissance thermique : 9,45 MW 

Mise en service : 2000 

Centrales de cogénération et centrales dispatchables 
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Parc de TUCHAN 
Département : Aude (11) 
Puissance électrique : 11,7 MW 
18 éoliennes 
Mise en service : 2001-2002-2009 
 

Eolienne de CENTERNACH 
Département : Pyrénées Orientales (66) 

Puissance électrique : 1,75 MW 
1 éolienne 

Mise en service : 2006  

Pôle éolien des MONTS DE LACAUNE 
Département : Tarn (81), Aveyron (12) 

Puissance électrique : 74 MW 
31 éoliennes, 6 parcs 

Mise en service : 2006-2008-2011 

Parc de SAINT JEAN LACHALM 
Département : Haute Loire (43) 
Puissance électrique : 18 MW 
9 éoliennes 
Mise en service : 2008 

 

Parcs éoliens 
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Serres photovoltaïque 
SAINT LAURENT D’AIGOUZE (30) 

Puissance électrique : 4.4 MWc 
Mise en service : Février 2012 

Installations photovoltaïques en toiture – Quelques exemples 

Bâtiment industriel 
RODEZ (12) 

Puissance électrique : 850 kWc 
Mise en service : Septembre 2011 

Cave Coopérative 
CASCASTEL (11) 

Puissance électrique : 99 kWc 
Mise en service : Juillet 2010 

Siège du Groupe VALECO 
MONTPELLIER (34) 

Puissance électrique : 100kWc 
Mise en service : Novembre 2011 
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Centrale Solaire du SYCALA 
CAHORS (46) 

Puissance électrique : 8000 KWc 
Mise en service : Juin 2011 

Centrale Solaire de LUNEL 
LUNEL (34) 
Puissance électrique : 500 KWc 
Mise en service : Septembre 2008 

Installations photovoltaïques au sol 

Centrale Solaire de CONDOM 
Condom (32) 
Puissance électrique : 10000 KWc 
Mise en service : Mars 2013 
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5.2. CAPACITES TECHNIQUES 

 
a) Opération d’exploitation (hors maintenance aérogénérateurs) 

 
Le pétitionnaire, Parc Eolien des Gassouillis, a confié les opérations d’exploitation (hors 
maintenance aérogénérateurs) à un exploitant délégué spécialisé dans les opérations de 
sites de production d’énergie.  
 
Il s’agit ici de la société Valeco O&M qui a, par ailleurs, en charge l’exploitation de 
l’ensemble des centrales électriques du Groupe Valeco. 
 
Les capacités techniques de Valeco O&M (filiale du Groupe Valeco) sont principalement 
justifiées par son expérience acquise et son savoir-faire démontré dans les domaines de la 
production d’énergie. 
 
L’ensemble des salariés de Valeco O&M (techniciens et ingénieurs) est spécialement formé 
à l’exploitation et à la maintenance des aérogénérateurs et suivent régulièrement des 
formations de remise à niveau et possèdent les habilitations suivantes : au travail en 
suspension sur éolienne, aux travaux sur du matériel électrique de tension 20 kV, de haute 
tension HTA et basse tension BT, aux consignations BC/HC. 
 
Les équipes de Valeco O&M interviennent tout au long de l’année sur la totalité des unités 
de production électrique du Groupe Valeco. 
 
Elles sont notamment chargées de : 

- veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance, 
- garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne 
production, 
- vérifier les bonnes performances de l’installation et à en faire état par des rapports 
mensuels, 
- assurer le suivi de production 24 h / 24 h ainsi que la vente de l’énergie produite, 
- programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements, 
- répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance 
corrective, 
- veiller au bon état du terrain notamment son enherbement et débroussaillage. 

 
En outre, Valeco O&M assure un suivi permanent, 24h/24 et 7j/7 en ayant recours à 
l’astreinte de certains salariés.  
 
Un centre de conduite et de supervision installé au siège de l’entreprise (Montpellier) permet 
aux équipes de piloter les actifs éoliens et photovoltaïques du Groupe Valeco. Cet 
équipement assure un suivi précis en temps réel de chacune des machines des parcs et de 
chaque poste électrique qui lui sont raccordés, tout en permettant de procéder à tout 
moment à des manœuvres télécommandées. Il permet ainsi de renforcer la sécurité des 
installations, d’améliorer les délais d’intervention, d’analyser les données machines afin de 
prévoir des actions de maintenance correctives ou préventives. 
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b) Opérations de maintenance aérogénérateurs 

 

Les opérations de maintenance sur les aérogénérateurs seront confiées au fabricant qui 
conçoit, produit et installe ses machines.  
 
En effet, au moment de la signature du contrat de fourniture des éoliennes entre l’exploitant 
et le fabricant, un contrat de maintenance long terme (15 ans) est signé simultanément : il 
garantit la pérennité et la sécurité de l’installation ainsi qu’un niveau de disponibilité des 
éoliennes. 
 
Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les 
constructeurs qui assurent la maintenance de leurs machines pendant la phase 
d’exploitation de la centrale. Le pétitionnaire peut donc justifier des capacités techniques de 
ses co-contractants. 
 
Dans le cas présent, le constructeur des éoliennes est la société GAMESA, avec laquelle 
l’exploitant signera un contrat de maintenance. 
 
Avec la mise en place de ce contrat de maintenance, l’exploitant possèdera pour les 15 
premières années de fonctionnement, la garantie d’une disponibilité avec des coûts 
d’exploitation prévisibles.  
Depuis la maintenance jusqu’aux prestations relatives à la sécurité en passant par le 
maintien en état et réparations, tous les risques sont couverts par un seul contrat. 
 
Afin de garantir des prestations de services rapides, les techniciens peuvent à tout moment, 
accéder à tous les documents et bases de données techniques spécifiques à l’éolienne, 
grâce à une connexion à distance. De même, ils peuvent accéder à toutes les éoliennes en 
service à partir du système de surveillance à distance SCADA. 
Les messages de défauts sont transmis à une centrale où est déterminé automatiquement 
quelle équipe de service se trouve la plus proche de l’éolienne en question. 
 
Pour garantir une maintenance efficace des éoliennes, les défauts doivent acquittés le plus 
rapidement possible. La condition préalable essentielle, outre la fiabilité des éoliennes, est 
une bonne gestion des pièces de rechange impeccable. Ainsi, pour fournir rapidement et 
efficacement les matériaux de tous les centres de Service-maintenance, GAMESA prend les 
mesures suivantes : 

•  Utilisation de composants compatibles, 
•  Stockage des matériaux et composants standards, 
•  Réparation, 
•  Recyclage. 

 
L’ensemble des ressources humaines et techniques du Groupe Valeco (dont Valeco 
Ingénierie) et du constructeur GAMESA permettra à la société Parc Eolien des 
GASSOUILLIS de réaliser une exploitation du parc éolien répondant à l’ensemble des 
exigences réglementaires, conformément aux termes contractuels prévus entre ces deux 
sociétés. 
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c) Descriptions des opérations d’exploitation maintenance 

 

Avant la mise en service industrielle du Parc Eolien des Gassouillis, puis suivant une 
périodicité annuelle, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du 
fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

 Un arrêt, 

 Un arrêt d’urgence, 

 Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 
 
Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions 
pertinentes pour la sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, 
vibrations) sont surveillées par un système électronique et, en plus, là où cela est requis, par 
l'intervention à un niveau hiérarchique supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est 
immédiatement arrêtée si l'un des capteurs détecte une anomalie sérieuse. 
 
Outres les dispositifs de sécurités intégrés aux éoliennes, les opérations de maintenance 
suivantes contribueront à réduire le risque : 
 
Une première inspection est prévue au bout de 3 mois de fonctionnement de l'éolienne 
envisagée, une liste des taches de maintenance à effectuer est présentée ci-après. 
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Ces opérations de maintenance courante seront répétées lors de l'inspection après la 
première année de fonctionnement, puis régulièrement selon le calendrier de maintenance. 
 
Les opérations de maintenance supplémentaires sont présentées ci-après. 
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Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspecteur des installations 
classées. 
 
Les installations électriques extérieure et intérieure à l’aérogénérateur seront entretenues en 
bon état et seront contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence 
annuelle, après leur installation par une personne compétente (soit par du personnel du 
constructeur soit celui de l’exploitant le groupe VALECO). 
 
D’une manière générale, les vérifications suivantes seront opérées : 

- Les véhicules et matériels utilisés seront contrôlés périodiquement (révision, contrôle 
technique), 

- Les installations électriques seront vérifiées et contrôlées annuellement 
conformément aux dispositions du Code du Travail, 

- Le matériel incendie sera vérifié chaque année, 
- Les équipements de protection individuelle et les équipements de travail seront 

contrôlés et remplacés si nécessaire. 
 
Ces divers contrôles et vérifications seront réalisés soit par un organisme agréé, soit par un 
contrôle interne et consignés sur des registres qui seront tenus à la disposition de 
l’administration (inspecteur du travail et inspecteur des installations classées). 
 
De manière générale, l’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans 
lequel sont précisés la nature et les fréquences des opérations d’entretien. Il tient également 
à jour pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de 
maintenance ou d’entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations 
correctives engagées. 
 
Le rôle de l’exploitant est de superviser le bon fonctionnement des installations de manière 
plus globalisée. En lien avec le maintenancier, il identifie les points d’amélioration de 
l’efficacité des moyens de production.  
C’est son rôle que de permettre l’accès au parc éolien mais également d’en prévenir les 
risques éventuels (habilitations, sensibilisation du public, etc.). 
 
Le contrôle des équipements de sécurité intrinsèques aux éoliennes est confié à un 
prestataire type bureau de contrôle. 
 
Le maintenancier comme l’exploitant peut surveiller à distance l’état de l’installation de 
production, ce grâce à un logiciel de supervision type SCADA. Le SCADA permet le pilotage 
des éoliennes de manière tout à fait indépendante. Il collecte les données de production qui 
seront utilisées par les protagonistes pour améliorer le rendement des moyens de 
production. 
Cet appareil a également pour fonction d’alerter les équipes d’astreinte de la maintenance 
lors d’un incident ou d’un dysfonctionnement quelconque. 
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5.3. CAPACITES FINANCIERES 

 
La société Parc Eolien des Gassouillis a été créée pour le projet éolien objet de la présente 
demande. Cette société de projet n’a pas de personnel mais est en relation contractuelle 
avec les entreprises qui assureront l’exploitation (Valeco O&M) et la maintenance du parc 
(GAMESA). Cette société ne peut donc démontrer d’expérience ou de références 
indépendamment de ses actionnaires qui apporteront les fonds propres destinés au 
financement de l’opération. 
 
Par ailleurs, ce dernier étant conditionné à l’obtention des autorisations par la société de 
projet, elle ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement 
financier ferme d’un établissement bancaire. 
 
La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) a validé le fait que la preuve de 
la capacité financière de l’exploitant doit se faire sur l’économie générale du projet.  
 
Le pétitionnaire de la présente demande démontre sa capacité financière en présentant les 
éléments financiers relatifs à son projet :  

 Le montant de l’investissement est estimé à 24 500 000 €.  
Il convient de préciser que la totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise 
en service de l’installation. 

 

 Le montage financier du projet prévu sera le suivant : 
o Investissement : 24.5 M€ 
o Financement par un groupement d’organismes bancaires privés, 
o Durée : 15 ans (durée contrat d’achat), 
o Apports en fonds propres de l’exploitant : 20%. 

Il convient de préciser que ce financement sera mis en place postérieurement à 
l’obtention de l’autorisation d’exploiter. 

 

 Le plan d’affaires prévisionnel sur une durée d’exploitation de 20 ans (15 ans de 
contrat d’achat et 5 ans hors obligation d’achat) indiquant les montants prévisionnels 
de chiffre d’affaires, de coûts et de flux de trésorerie, les charges et produits 
d’exploitation est présenté en Annexe 3. 

 
Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en Annexe 4 les documents 
suivants : 

- La lettre d’intention du Crédit Agricole du Languedoc attestant la capacité, après 
étude, de mettre en place les garanties financières de démantèlement et de remise 
en état du site ; 

- La lettre d’intention du gérant de Parc Eolien des Gassouillis permettant d’établir 
les garanties financières auprès du Crédit Agricole du Languedoc ; 

- Une lettre d’honorabilité de l’organisme bancaire des sociétés du Groupe Valeco, à 
savoir le Crédit Agricole du Languedoc. 

 
Enfin, le pétitionnaire présente en Annexe 5 les bilans comptables des 3 dernières années 
de la société mère, VALECO SAS. 
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5.4. GARANTIES FINANCIERES 

 
La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent soumise à autorisation au titre de l’article L. 512-1 est subordonnée à la constitution 
de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la 
remise en état du site, les opérations prévues à l’article R. 553-6. 
 
La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les 
dispositions du décret n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011. 
 

 Méthode de calcul 
Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et 
l’indice utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation 
préfectoral. 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 23 
août 2011. 
 
La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la 
suivante : 
 
 
 
Où : 

- N est le nombre d’installations de production d’énergie (c’est-à-dire de mâts) 
- CU est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démontage d’une éolienne. Ce 

coût est fixé à 50 000 euros. 
 

Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien des Gassouillis, 
comprenant 7 éoliennes, est estimé, via la formule précédente, à 350 000 euros. 

 
Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application 
de la formule suivante : 
 
 

𝑀𝑛 = 𝑀 × (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
 ×  

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

 
Où : 

- Mn est le montant exigible à l’année n 
- M est le montant obtenu par application de la formule : M = N x CU 
- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la 

garantie 
- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de 

construction à la date d’actualisation de la garantie 
TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2012. 
 
Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret 
n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 26 août 2011, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 50 000€ par éolienne soit un montant total de 350 000€ pour le 
présent parc éolien. 
 

M = N x CU 
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 Garanties Financières à exploiter le parc éolien des Gassouillis 
 
La société Parc Eolien des Gassouillis de par son attachement financier à la société mère 
Groupe Valeco détient les capacités financières pour exploiter le parc éolien. 
 
En effet, le Groupe Valeco est aujourd’hui une société détenue à 67% par la holding GAY, 
groupement familial montpelliérain fondateur du Groupe en 1995 et la Caisse des dépôts et 
consignations à hauteur de 33%. (Annexe 9) 
 
Le Groupe exploite plus de 150MW de parc éoliens et 50MW de centrales solaires sur tout le 
territoire français. 
 
Avec un capital solide et une expérience qui n’est plus à démontrer le Groupe Valeco est un 
acteur majeur de la production d’énergie renouvelable en France. 
 
De plus ci-dessous est présenté un plan d’affaires prévisionnel qui exprime le bénéfice que 
va générer le parc éolien des Gassouillis durant sa phase d’exploitation. Entre en compte 
dans ce calcul tous les frais itinérants à l’exploitation d’éoliennes, ce qui permettra d’assurer 
une pérennité financière au parc. 
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6. URBANISME ET SERVITUDES, INVENTAIRES ET 
PROTECTIONS REGLEMENTAIRES 

6.1. DOCUMENTS D’URBANISME 

 
La construction d’un projet éolien est naturellement soumise au droit commun de 
l’urbanisme. Il en résulte que le permis de construire ne peut être délivré que si le projet est 
conforme aux règles et servitudes d’urbanisme applicables au secteur d’implantation du 
projet. 
Les documents d’urbanismes en cours sur le territoire du projet 

 Bussière Poitevine : Règlement National Urbanisme 
 
Tout d’abord la zone d’étude du projet, c’est-à-dire la zone potentielle d’implantation 
d’éoliennes a été élaborer de manière à respecter une distance de 500m vis-à-vis de toutes 
les zones classées Urbanisables. 
 
L’implantation des éoliennes entre donc dans ce cadre, puisque l’énergie produite n’est pas 
destinée à une autoconsommation. En effet, le projet éolien est situé dans un secteur 
favorable au développement éolien au sein du Schéma Régional Eolien, et sera raccordé au 
réseau électrique national. 
 
Le projet de parc éolien est compatible avec les règles d’urbanisme en vigueur sur le 
territoire de la commune de Bussière Poitevine. 
 

6.2. SERVITUDES ET PROTECTION REGLEMENTAIRES 

 

6.2.1. SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 
 
Une levée de servitudes relatives aux activités radioélectriques a été réalisée sur l’ensemble 
de la commune. Ont été prises en compte les servitudes liées aux radars météorologiques 
(réseau ARAMIS de Météo France), aux radars et réseaux de l’aviation civile et de la 
défense aérienne ainsi que les réseaux et stations de télécommunication (radiophonie et 
radiodiffusion). 
 
Aucune servitude radioélectrique et ANFR n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude du 
projet.  

6.2.2. SERVITUDES AERONAUTIQUES 
 
Une levée de servitudes relatives aux activités aéronautiques a été réalisée sur l’ensemble 
de la zone d’étude. Ont été prises en compte les servitudes aéronautiques de dégagement 
(plan de dégagement des aérodromes et procédure aux instruments) et les servitudes liées à 
la circulation aérienne. L’ensemble des radars existants (DGAC, Armée, Météo France…) 
ont également été pris en compte. 
 

La Direction Générale de l’Aviation Civile a émis un avis favorable le 07 Aout 2013 vis-à-vis 
de l’implantation d’un parc éolien sur la zone d’étude du projet.  
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L’armée de l’air a émis un avis favorable le 09 décembre 2011 suite à l’analyse du site qui se 
situe en dehors de toute servitude. 

Une servitude se situe à proximité du site d’étude et à plus de 300m de l’éolienne la plus 
proche. 

 

 
 

 
Ainsi, ces opérateurs ont été consultés. Leurs avis sont fournis  en Annexe 6. 
 

6.2.3. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE ET MONUMENTS HISTORIQUES 
 
La zone d’implantation du parc éolien des Gassouillis Bel Air n’est pas concernée par un 
périmètre (500m) de protection autour des monuments historiques.  
 
Concernant le patrimoine archéologique, aucun site archéologique n’est à ce jour inventorié 
sur la zone d’étude. 
 
La zone d’implantation du parc éolien n’est pas concernée par un périmètre (500m) de 
protection autour des monuments historiques. 
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7. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 
 

7.1.  NOMENCLATURE DES ICPE 

 
Conformément à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, les rubriques fixant la nature et le volume des activités du site sont 
présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

Rubrique Activité Dimensions Régime 
Rayon  
d’affi- 
chage  

2980 

Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un 
ou plusieurs aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou 
égale à 50 m 

2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au 
moins un aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur maximale 
supérieure ou égale à 12 m et 
pour une puissance totale 
installée : 

a. Supérieure ou égale à 20 MW 

b. Inférieure à 20 MW 

Parc éolien composé 
de 7 aérogénérateurs 
ayant une hauteur de 
mât de 125 m 

 

 

 

 

 

AUTORISATION 

 

 

 

 

 

 

6 km 

 

 

 

 

 

 

 
 

7.2.  COMMUNES CONCERNEES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE 

 
Les communes concernées par le rayon d’affichage de 6 kilomètres, autour de l’emprise de 
l’ensemble des éoliennes, sont situées dans le département de la Haute-Vienne :  
 

- Haute Vienne : 
o Bussière Poitevine 
o Darnac 
o Thiat 
o Saint Barbant 

- Vienne : 
o Lathus Saint Remy 
o Saulge 
o Plaisance 
o Adriers 
o Moulismes 
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8. ATTESTATION DE DEPOT DU PERMIS DE 
CONSTRUIRE ET DE DEMANDE DE 

DEFRICHEMENT 

8.1. PERMIS DE CONSTRUIRE 

 
Le projet nécessite le dépôt d’un permis de construire pour l’implantation des éoliennes 
accompagnée d’une étude d’impact.  

La demande de permis de construire pour le parc éolien des Gassouillis sera déposée en 
même temps que celle de la présente Demande d’Autorisation d’Exploiter en mairie.  

Les récépissés de dépôt seront fournis dans un délai de 10 jours à compter du dépôt de la 
présente demande.  

8.2. DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

 
Aucune procédure de défrichement n’est envisagée. 
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9. ANNEXES 

9.1. ANNEXE 1 : AVIS DES PROPRIETAIRES ET DU MAIRE SUR LA REMISE EN ETAT 

DU SITE 
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AVIS DU MAIRE 
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AVIS DES PROPRIETAIRES  
 
 
L’avis de remise en état pour les parcelles D1046, D961, D1038, D1044, D1043 :  

L’avis de remise en état pour les parcelles D947, D1031, D1035 : 
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A noter que la société GFA Bel Air est représenté par Messieurs DUPONT Jean-Joseph et Jean-François 
comme l’indique l’extrait de de la promesse de bail ci-dessous. 
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Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, la société Valéco Ingénierie s’est également 
engagé à démanteler les éoliennes et à remettre en place les parcelles en l’état auprès 
de Mme. Rousseau, GFA Bel Air (représenté par MM. Dupont comme indiqué 
précédemment) et M. Zeeman. Néanmoins cet accord est directement inclus dans les 
promesses de bail signées par les propriétaires des parcelles concernées par les 
aménagements du projet. Ci-dessous l’extrait de la promesse qui cite cet engagement. 
 
 

 
 
 
Les parcelles concernées sont les suivantes pour Mme. Rousseau :  
 

 
 
Pour M. Zeeman :  
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Pour GFA Bel Air :  
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Il est également important de souligner qu’en plus de l’engagement vis-à-vis du 
démantèlement des éoliennes et la remise en place des parcelles à l’état initial. La 
société Valéco Ingénierie s’est engagé sur d’autres éléments comme l’indique les 
extraits de promesse de bail qu’ont signés tous les propriétaires fonciers.  
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9.2. ANNEXE 2 : KBIS DE LA SOCIETE 
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9.4. ANNEXE 3 : PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL 
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9.5. ANNEXE 4 : LETTRES D’INTENTION ET D’HONORABILITE 
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9.6. ANNEXE 5 : BILANS COMPTABLES DES 3 DERNIERES ANNEES DU GROUPE 

VALECO 

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

58  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

59  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

60  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

61  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

62  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

63  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

64  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

65  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

66  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

67  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

68  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

69  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

70  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

71  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

72  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

73  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

74  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

75  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

76  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

77  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

78  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

79  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

80  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

81  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

82  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

83  

 



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

84  

 

  



Parc éolien des Gassouillis (87)     Demande d’autorisation d’exploiter 

 

Valeco Ingénierie – Octobre 2016 

85  

9.8. ANNEXE 6 : AVIS DE METEO FRANCE, DE LA DGAC ET DE L’ARMEE DE L’AIR 
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9.9. ANNEXE 7 : RECEPISSE DE DEPOT DU PERMIS DE CONSTRUIRE  
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9.10. ANNEXE 8 : LETTRE D’HONORABILITE DU CREDIT AGRICOLE  
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9.11. ANNEXE 9 : LETTRE D’ENGAGEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
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9.12. ANNEXE 10 : ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERES 
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